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CARTES D’ELECTEUR 

Article L.53  

La carte d'électeur est couplée à la carte d'identité biométrique CEDEAO. 
Celle-ci fait office de carte d'électeur.  

Les données électorales sont mentionnées au verso.  Elles comprennent le 
numéro d'électeur, la région, le département, l'arrondissement, la 
commune, le lieu de vote, le bureau de vote et le numéro d'identification 
nationale. 

L’Administration est chargée de l’impression et de l’établissement des 
cartes d’électeur aux frais de l’Etat. 

La carte d’électeur a une durée de validité de dix (10) ans.  

En cas de demande de duplicata pour cause d'altération ou de perte de la 
carte d'identité biométrique CEDEAO faisant office de carte d'électeur, 
devant un centre d'instruction ou une commission administrative, celle-ci 
est rééditée à l'identique avec le même délai de validité et porte la 
mention "duplicata". 

Cependant, une demande de modification des données électorales ne 
peut se faire que devant une commission administrative et pendant la 
période de révision des listes électorales. 
 

Si l’électeur fait la déclaration de perte de sa carte d'électeur auprès   
d'une commission administrative, celle-ci établit une attestation sur la base 
de laquelle il peut demander la délivrance d’un duplicata. 

Le renouvellement de la carte d’électeur expirée est effectué l’année qui suit 
l’expiration, pendant la révision ordinaire. 

En cas de révision exceptionnelle précédant une élection générale, le 
renouvellement est fait auprès des commissions administratives crées à cet 
effet. 
 
Toutefois, la carte d’électeur qui expire entre une révision des listes 
électorales et une élection peut être utilisée à titre exceptionnel. 
 

Lors du renouvellement, les données électorales peuvent faire l’objet de 
modifications. 
 
 

Article L.54 


